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AVENANT A LA CONVENTION PORTANT AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE 

PUBLIC 
 

 
 
ENTRE D’UNE PART : 
 
L’Université Lumière Lyon 2, située 18 quai Claude Bernard, Lyon 7ème représentée par sa Présidente, 
Mme Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après dénommée l’Université 
 
 
ET D’AUTRE PART : 
 
Solidarité étudiante, société coopérative d’intérêt collectif à forme anonyme à capital variable, 
SIREN/RCS Paris 479 478 364, dont le siège est situé 118 avenue Jean Jaurès 75171 PARIS Cedex 19, 
Représentée par son président et directeur général, M. Nicolas MERIGOT, 
 

Ci-après dénommée l’utilisateur 
 
 
Vu le code de l’éducation, et notamment l’article L.811-1 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques 
Vu le règlement intérieur de l’Université Lumière Lyon 2 approuvé par le conseil d’administration du 
1er juillet 2011 
 
 
ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 
 
Par convention initiale conclue pour une durée de trois ans à compter du 1er octobre 2013, 
l’utilisateur a été autorisé à occuper des locaux situés sur le Campus Porte des Alpes afin qu’il y 
exploite une cafétéria à destination des personnels et usagers de l’Université.  
 
Suite à la demande de l’utilisateur de prolonger l’occupation jusqu’au 31 janvier 2017 et de pouvoir 
diversifier son activité au sein du local mis à disposition, 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :  
 
Article 1 : 
 
La convention susvisée, modifiée comme suit, est renouvelée jusqu’au 31 janvier 2017. 
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Article 2 : 
 
L’article 1.3 « activité autorisée » de la convention initiale est complété comme suit : 
 
Parmi les activités déclarées, l’utilisateur sera autorisé à organiser des animations et évènements 
dans des conditions conformes au règlement intérieur de l’établissement (projections, débats, 
accueil d’autres associations agréées par l’Université Lyon 2 exclusivement) au sein des locaux mis à 
disposition et visés à l’article 1.1 de la convention. Sont exclus les évènements de nature politique. 
 
Toutefois, à titre dérogatoire et sur autorisation expresse du Président de l’Université, l’utilisateur 
pourra participer à des évènements étudiants organisés sur les campus universitaires. 
 
 
Article 3 : 
 
Les autres stipulations de la convention restent inchangées. 
 
 
Fait à Lyon en double exemplaire 
 
 
L’utilisateur       La Présidente de l’Université  
 
 
 
M. Nicolas MERIGOT      Nathalie DOMPNIER 
 


